
   

    

 

AVIS PUBLIC 
 

CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES DU 
 CONSEIL MUNICIPAL POUR L’ANNÉE 2025 

 

Lors de la séance ordinaire tenue du 3 février 2025, une modification a été 
apportée au calendrier des séances du conseil pour 2025.   
 
Considérant que l’article 314.2 de la Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités, prévoit qu’au cours de la période qui commence à 16h30 
le 30e jour précédant celui fixé pour le scrutin d’une élection générale, soit à 
partir du 3 octobre 2025 à 16h30, le conseil d’une municipalité ne peut siéger en 
séance ordinaire ou extraordinaire sauf en cas de force majeure. 
 
Ainsi, les séances se tiendront le lundi et débuteront à 19h30 et 
exceptionnellement, mercredi le 1er octobre 2025 à 19h30 : 

 

2025 
13 Janvier 7 Juillet 

3 Février 4 Août 

3 Mars 8 Septembre 

7 Avril mercredi 1er Octobre 

5 Mai 10 Novembre 

2 Juin 1er Décembre 
  

Donné à Saint-Élie-de-Caxton, le 5 février 2025. 
 
 
_____________________________________ 
Sandra Gérôme, 
Directrice générale et greffière-trésorière 

Municipalité de Saint-Élie-de-Caxton 
La Maison du citoyen 

 
52, chemin des Loisirs, Saint-Élie-de-Caxton, (Québec) G0X 2N0 

Téléphone : (819) 221-2839  
Courriel : info@st-elie-de-caxton.ca - Site Web : www.st-elie-de-caxton.ca   
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